
COMMUNIQUE DE PRESSE Le 11 avril 2011

L’ASSEMBLEE GENERALE APPROUVE LE VERSEMENT
DU DIVIDENDE ET LA REDUCTION DE CAPITAL ACTIONS

L’Assembl�e G�n�rale qui s’est tenue le 8 avril 2011 a approuv� le versement d’un dividende de 
CHF 1,40 par action. Le paiement intervient vendredi 15 avril 2011. 

L’Assembl�e G�n�rale a �galement approuv� la r�duction du capital-actions de 10%, repr�sentant un 
montant de 2,1 MCHF (1,6 M€), par la r�duction de la valeur nominale des actions T�l�verbier qui 
passera de CHF 15,0 � CHF 13,5. La mise en paiement pr�visionnelle de ce remboursement (en cash) 
de capital interviendra normalement mi juin 2011 une fois que le d�lai d’opposition des cr�anciers sera 
�coul� et que le Conseil d’Administration aura contr�l� que toutes les conditions sont remplies.

Diverses modifications des statuts, pour mettre ces derniers en conformit� avec les �volutions l�gislatives 
suisses depuis leur derni�re r�vision et r�sultant de la r�duction du capital-actions, ont aussi �t� 
approuv�es.
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